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VOUS VENDEZ ?
NOUS DIAGNOSTIQUONS

Diagnostic Performance Énergétique - Logement décent
État des lieux - ERNT - Amiante - Plomb - Mesurage - Termites  
Constat de Robien - Millièmes de copropriété - Diagnostic
Technique Immobilier - Gaz - Diagnostic Prêt à Taux Zéro

L’assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle du réseau AGENDA 
est de 3 000 000 €uros par année 
et par expert.

VOTRE CONTACT :

COVEA RISKS
groupe
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Pour connaître le
diagnostiqueur

AGENDA 
le plus proche :

* pour les diagnostiqueurs participant à l’opération.
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DIAGNOSTICS
TRANSACTION

Réglementation :
Articles L271-6, R271-1 à 4 et R134-6 à 9 du code de 
la construction et de l’habitation. Arrêté du 6 avril 
2007, norme XP P 45-500.

Objet de la mission : 
Le diagnostic a pour objet d’identifier par des contrô-
les visuels, des essais et des mesures les défauts sus-
ceptibles de compromettre la sécurité des personnes 
(principalement les explosions, les incendies et les 
intoxications au monoxyde de carbone CO).

Domaine d’application
Le diagnostic concerne l’installation fixe intérieure 
gaz (gaz naturel, propane et exceptionnellement 
butane), réalisée depuis plus de quinze ans située 
à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs 
dépendances.

Date limite d’établissement
L’état de l’installation intérieure gaz doit être annexé 
à l’avant contrat et à l’acte authentique de vente d’un 
logement comportant une installation intérieure gaz.

Durée de validité 
L’état de l’installation intérieure gaz a une durée de 
validité de trois ans. 

Sanctions 
En cas de vente d’un bien immo-
bilier à usage d’habitation com-
portant une installation intérieure 
gaz, la clause d’exonération de 
garantie pour vice caché prévue à 
l’article 1643 du code civil ne peut 
être stipulée que si un diagnostic 

ÉTAT DE 
L’INSTALLATION 
INTÉRIEURE GAZ

de cette installation est annexé au compromis. 
En l’absence de diagnostic, et en cas d’incident lié à 
un défaut inhérent à l’installation, la responsabilité du 
vendeur pourra donc être invoquée et éventuellement 
aggravée (responsabilité pénale pour mise en danger de 
la santé d’autrui).

Dispositions relatives aux opérateurs 
Seuls les diagnostiqueurs dont les compétences ont été 
certifiées par un organisme accrédité par le COFRAC 
peuvent réaliser l’état de l’installation intérieure gaz.
En outre, les diagnostiqueurs devront répondre à leur 
obligation d’indépendance et d’impartialité et avoir 
souscrit une assurance pour cette activité.

Les diagnostiqueurs AGENDA joignent au dossier de 
diagnostic technique l’attestation de certification, res-
pectent leur obligation d’indépendance, et sont assurés 
au titre de leur responsabilité civile professionnelle à 
hauteur de 3 000 000 d’euros. 

Obligations du donneur d’ordre
Le donneur d’ordre doit s’assurer qu’au moment du 
diagnostic :
- Tous les locaux et leurs dépendances concernés seront 
accessibles ;
- L’installation sera alimentée en gaz ;
- Les appareils d’utilisation seront en service.

Anomalies constatées
Les anomalies constatées seront classées en fonction 
de leur caractère de gravité. Si l’état de l’installation 
présente une anomalie particulièrement grave, le dia-
gnostiqueur pourra être dans l’obligation de condam-
ner tout ou partie de l’installation jusqu’à suppres-
sion du défaut constituant la source du danger.

Dossier de Diagnostic Technique (DDT)
L’état de l’installation intérieure gaz fait partie inté-
grante du DDT institué par l’article L 271-4 du code 
de la construction et de l’habita-
tion. Un logiciel AGENDA et des ‘‘PC 
tablet’’ utilisés sur le terrain garan-
tissent la réactivité ainsi que l’éla-
boration de rapports conformes à la 
réglementation, précis et détaillés 
(croquis de repérage, cartographie, photos …)

Garantie après diagnostic
Le diagnostiqueur AGENDA reste à la disposition du 
vendeur et de l’acquéreur pour la bonne compréhen-
sion de leur dossier de diagnostic technique.

Internet 
Retrouvez la réglementation applicable de votre 
région ou votre ville en saisissant simplement votre 
code postal sur le site : www.agendaexpertises.fr


